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(54) Dispositif de contact électrique sectionnable

(57) Dispositif de contact électrique sectionnable,
du type comportant deux barrettes conductrices (3, 4)
entre lesquelles un contact électrique peut être établi à
l'aide d'une pièce conductrice (5) en forme de lame mo-
bile dont au moins l'une des faces est destinée à venir
en contact avec les barrettes conductrices. En outre, le
dispositif comporte deux barrettes de nettoyage (7, 8)

qui, situées en avant des barrettes conductrices (3, 4),
dans le sens de déplacement de la lame mobile (5) vers
la position de fermeture du contact, sont destinées à ra-
cler au moins la zone de chaque face de la lame mobile
(5) destinée à venir en appui contre une barrette con-
ductrice (3, 4).

Application à la réalisation de blocs de jonction.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de contact électrique sectionnable pouvant prendre pla-
ce notamment dans un bloc de jonction.
[0002] Certains contacts électriques peuvent être ins-
tallés dans des milieux où existe une pollution de diffé-
rents ordres. Il peut s'agir d'une pollution métallurgique
se traduisant par une oxydation des contacts en raison
d'un environnement corrosif, ou d'une pollution par l'in-
termédiaire de poussière. Il en résulte, lorsque les con-
tacts sont pollués un manque de fiabilité de la liaison
électrique lors de la fermeture du contact électrique. Les
contacts dont il s'agit peuvent être constitués par exem-
ple par des barrettes conductrices en forme de lyres,
associées à une pièce conductrice en forme de lame
mobile destinée à venir s'introduire par pivotement entre
les deux lyres pour réaliser la fermeture du contact.
[0003] Le but de l'invention est de fournir un dispositif
de contact électrique sectionnable, dont la fiabilité du
contact électrique soit assurée, sans nécessité de main-
tenance particulière, même si l'installation est située
dans un milieu polluant.
[0004] A cet effet, le dispositif qu'elle concerne, du ty-
pe comportant deux barrettes conductrices entre les-
quelles un contact électrique peut être établi à l'aide
d'une pièce conductrice en forme de lame mobile dont
au moins l'une des faces est destinée à venir en contact
avec les barrettes conductrices, est caractérisé en ce
qu'il comporte deux barrettes de nettoyage qui, situées
en avant des barrettes conductrices, dans le sens de
déplacement de la lame mobile vers la position de fer-
meture du contact, sont destinées à racler au moins la
zone de chaque face de la lame mobile destinée à venir
en appui contre une barrette conductrice.
[0005] Ainsi, la pièce conductrice passant au contact
des barrettes de nettoyage avant de fermer le contact
électrique est débarrassée de toutes traces d'oxydation
ou de poussière dans ses zones de contact avec les
barrettes conductrices.
[0006] Avantageusement, et afin de permettre de réa-
liser une bonne pression pour le raclage de la pièce con-
ductrice, chaque barrette de nettoyage est réalisée en
un matériau rigide et élastique.
[0007] Dans le cas où les barrettes conductrices sont
en forme de lyres, chaque barrette de nettoyage asso-
ciée à une lyre comporte une fente délimitée par deux
arêtes destinées à racler les deux faces de la lame mo-
bile.
[0008] Suivant une forme d'exécution, dans le cas où
la lame mobile est montée pivotante autour d'un axe
transversal par rapport aux ouvertures des lyres et dé-
calé latéralement par rapport aux deux lyres, les deux
barrettes de nettoyage associées aux deux lyres sont
parallèles à celles-ci et disposées du côté de chaque
lyre le plus éloigné de l'axe de pivotement de la lame
mobile.
[0009] Les barrettes de nettoyage n'ayant aucune

fonction dans la connexion électrique, il importe peu
qu'elles soient réalisées en un matériau conducteur ou
non.
[0010] Suivant une première possibilité, chaque bar-
rette de nettoyage est indépendante de la lyre corres-
pondante et est plaquée contre celle-ci.
[0011] Suivant une autre possibilité, chaque barrette
de nettoyage est constituée par la pièce même consti-
tutive de la lyre qui est repliée sur elle-même.
[0012] Afin d'assurer un bon nettoyage des zones de
la lame mobile devant venir en contact avec les barret-
tes de contact, chaque barrette de nettoyage dépasse
de la lyre correspondante, du côté de l'entrée de celle-
ci, la barrette de nettoyage la plus éloignée de l'axe de
rotation de la lame mobile dépassant plus que la barret-
te de nettoyage la plus proche de cet axe. Le décalage
de chaque barrette par rapport à la lyre correspondante
est fonction du rayon de pivotement de la lame mobile.
[0013] Suivant une autre forme d'exécution de ce dis-
positif, dans le cas où la lame mobile est montée dépla-
çable en translation entre la position d'ouverture et la
position de fermeture du contact électrique, chaque bar-
rette de nettoyage est située en avant dans le sens de
déplacement de la lame mobile et en alignement, sui-
vant la direction de déplacement de la lame mobile,
avec la zone de contact entre la lame mobile et une bar-
rette conductrice.
[0014] De toute façon l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, plusieurs formes d'exécution de ce dispo-
sitif.

Figure 1 est une vue générale d'un bloc de jonction
équipé du dispositif de contact selon l'invention,
Figure 2 est une vue à échelle agrandie du dispositif
de contact sectionnable du bloc de la figure 1,
Figures 3 et 4 représentent deux formes d'exécu-
tion d'une barrette de contact et de la barrette de
nettoyage associée,
Figures 5 à 7 sont trois vues illustrant le parcours
d'une lame mobile conductrice entre la position
d'ouverture du dispositif de contact et sa position
de fermeture,
Figure 8 est une vue schématique d'une autre forme
d'exécution dans laquelle la pièce de contact mobile
est déplaçable en translation.

[0015] La figure 1 représente un bloc de jonction 2
comportant deux barrettes conductrices respective-
ment 3 et 4, chacune en forme de lyres, parallèles l'une
à l'autre, entre lesquelles une liaison électrique peut être
réalisée par l'intermédiaire d'une lame mobile conduc-
trice 5. La lame conductrice 5 est montée pivotante
autour d'un axe 6 orienté transversalement par rapport
aux ouvertures des lyres, et décalé latéralement par
rapport aux deux lyres.
[0016] Aux deux barrettes conductrices 3 et 4 sont as-
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sociées deux barrettes de nettoyage respectivement 7
et 8. La figure 3 représente plus en détail la barrette 8.
Cette barrette 8 est accolée à la lyre 4, et comporte une
fente 9 délimitée par deux arêtes destinées à racler les
deux faces de la lame mobile 5 avant engagement de
celle-ci dans la lyre 4. Comme montré au dessin, les
barrettes de nettoyage 7, 8 sont disposées du côté de
chaque lyre, respectivement 3, 4, la plus éloignée de
l'axe de pivotement de la lame mobile 6, et chaque bar-
rette de nettoyage 7, 8 dépasse de la lyre correspon-
dante 3, 4 du côté de l'entrée de celle-ci. Il est visible
au dessin que la barrette de nettoyage 8 la plus éloignée
de l'axe de rotation 6 de la lame mobile dépasse plus
de la lyre 4 que la barrette de nettoyage 7 relativement
à la lyre 3. Cela s'explique par le fait que la barrette de
nettoyage 7 est plus proche de l'axe de rotation 6 de la
lame mobile 5 que la barrette de nettoyage 8.
[0017] Chaque barrette de nettoyage 7, 8 est réalisée
en un matériau rigide mais suffisamment élastique pour
exercer une pression contre les deux grandes faces de
la lame mobile, lors du mouvement de celle-ci. Dans la
forme d'exécution représentée à la figure 3, la barrette
de nettoyage 8 est distincte de la lyre 4 et est plaquée
contre celle-ci.
[0018] Dans une variante représentée à la figure 4, la
barrette de nettoyage 8a est réalisée à partir de la même
pièce que la lyre 4a, cette pièce étant repliée sur elle-
même pour assurer à la fois la formation de la lyre 4a
et celle de la barrette de nettoyage 8a.
[0019] Les figures 5 à 7 illustrent le mode de nettoya-
ge de la lame mobile conductrice 5 entre la position
d'ouverture du contact, représentée à la figure 5 et sa
position de fermeture représentée à la figure 7. Il ressort
clairement de ces figures que, préalablement à la fer-
meture du contact par engagement de la lame entre les
branches des deux lyres 3 et 4, les zones de la lame
devant pénétrer entre les deux lyres viennent frotter en-
tre les arêtes des fentes 9 des barrettes de nettoyage 7
et 8, ce qui assure l'enlèvement de toute trace d'oxyda-
tion ou de poussière dans les zones de contact.
[0020] La figure 8 représente une variante d'exécu-
tion dans laquelle le contact est assuré par une pièce
5a mobile uniquement en translation et destinée à pé-
nétrer entre les branches de deux lyres dont l'une 4 est
représentée au dessin. Dans ce cas, des barrettes de
nettoyage 8b sont situées en avant dans le sens de dé-
placement de la lame mobile, et en alignement suivant
la direction de déplacement de la lame mobile, avec la
zone de contact entre la lame mobile et les zones de
contact entre la lame mobile et les branches de la lyre 4.
[0021] Comme il ressort de ce qui précède l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant un dispositif de contact électrique sec-
tionnable de structure simple et possédant une grande
fiabilité dans la mesure où il permet de réaliser un auto-
nettoyage de la pièce conductrice destinée à assurer la
fermeture du contact, avant chaque opération de ferme-
ture.

Revendications

1. Dispositif de contact électrique sectionnable, du ty-
pe comportant deux barrettes conductrices (3, 4)
entre lesquelles un contact électrique peut être éta-
bli à l'aide d'une pièce conductrice (5) en forme de
lame mobile dont au moins l'une des faces est des-
tinée à venir en contact avec les barrettes conduc-
trices, caractérisé en ce qu'il comporte deux bar-
rettes de nettoyage (7, 8) qui, situées en avant des
barrettes conductrices (3, 4), dans le sens de dé-
placement de la lame mobile (5) vers la position de
fermeture du contact, sont destinées à racler au
moins la zone de chaque face de la lame mobile (5)
destinée à venir en appui contre une barrette con-
ductrice (3, 4).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque barrette de nettoyage (7, 8) est réa-
lisée en un matériau rigide et élastique.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que, dans le cas où les barrettes
conductrices (3, 4) sont en forme de lyres, chaque
barrette de nettoyage (7, 8) associée à une lyre
comporte une fente (9) délimitée par deux arêtes
destinées à racler les deux faces de la lame mobile
(5).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que, dans le cas où la lame mobile (5) est mon-
tée pivotante autour d'un axe (6) transversal par
rapport aux ouvertures des lyres (3, 4) et décalé la-
téralement par rapport aux deux lyres, les deux bar-
rettes de nettoyage (7, 8) associées aux deux lyres
sont parallèles à celles-ci et disposées du côté de
chaque lyre (3, 4) le plus éloigné de l'axe de pivo-
tement (6) de la lame mobile (5).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que chaque barrette de nettoyage (7, 8) est in-
dépendante de la lyre correspondante et est pla-
quée contre celle-ci.

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que chaque barrette de nettoyage (8a) est cons-
tituée par la pièce même constitutive de la lyre (4a)
qui est repliée sur elle-même.

7. Dispositif selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que chaque barrette de nettoyage
(7, 8) dépasse de la lyre correspondante (3, 4), du
côté de l'entrée de celle-ci, la barrette de nettoyage
(8) la plus éloignée de l'axe de rotation (6) de la la-
me mobile dépassant plus que la barrette de net-
toyage (7) la plus proche de cet axe.

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
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ractérisé en ce que, dans le cas où la lame mobile
(5a) est montée déplaçable en translation entre la
position d'ouverture et la position de fermeture du
contact électrique, chaque barrette de nettoyage
(8b) est située en avant dans le sens de déplace-
ment de la lame mobile (5a) et en alignement, sui-
vant la direction de déplacement de la lame mobile,
avec la zone de contact entre la lame mobile et une
barrette conductrice (4).
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